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Moreau a toujours soutenu que l'union des Frères de Saint-Joseph avec ses Prêtres 
Auxiliaires était conforme aux intentions de Dujarié pour les frères.1  Dujarié avait envisagé 
une société de prêtres pour diriger les Frères de Saint-Joseph et les Sœurs de la Providence.  
Cela dit, il serait inexact de conclure que la contribution de Moreau a simplement consisté à 
réaliser ce que Dujarié n'a jamais pu faire.  L'association que Moreau a formé à Sainte-Croix 
porte sa marque unique, surtout lorsqu'il s'agit d'être une communauté expressément 
religieuse, vivant les vœux de pauvreté, de chasteté et d'obéissance.2  Bien que les Frères de 
Saint-Joseph aient fait une promesse annuelle d'obéissance, que tous n'ont pas prononcée, 
Dujarié ne leur a jamais permis de prononcer des vœux religieux.3  Moreau avait encouragé 
les frères à prononcer des vœux depuis 1832 parce qu'il voyait dans la vie religieuse un 
moyen non seulement de stabiliser, mais aussi de dynamiser leur communauté.4  Après avoir 
pris la direction en 1835, Moreau s'est empressé de leur faire professer des vœux religieux, 
les premiers frères professant des vœux perpétuels lors de leur retraite de 1836.5   Moreau 
avait plus d'obstacles à surmonter pour obtenir la permission pour les prêtres et les sœurs de 
professer des vœux, mais le 15 août 1840, Mgr Bouvier reçut la propre profession perpétuelle 
de Moreau.  Plus tard dans la soirée, quatre prêtres auxiliaires, dont le père Edward Sorin, 
firent leur profession.6   La première profession des sœurs eut lieu en 1843.7 
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Jésus, de prononcer des vœux, bien qu'adressés à une " future supérieure ", car leurs constitutions n'avaient pas 



 
La vie religieuse, avec les vœux de pauvreté, de chasteté et d'obéissance vécu en 

communauté, était au cœur de la vision de Moreau pour Sainte Croix.  Elle marque deux 
autres départs importants dans sa vision par rapport à celle de Dujarié.  D'abord, alors que la 
vision de Dujarié en ce qui concerne la mission demeurait locale, répondant aux besoins 
immédiats et immenses qui le pressaient dans le sillage de la Révolution française, la vision 
de Moreau, tout comme sa compréhension de l'Église, était internationale.  Bien qu'à 
l'époque, Sainte-Croix soit une association de droit diocésain et donc soumise à l'autorité de 
l'évêque local, Moreau a commencé à envoyer ses prêtres et ses frères en mission hors de la 
France en 1840, trois ans à peine après l'Acte Fondamental d'Union.8   Les premières sœurs 
envoyées en mission internationale sont parties aux États-Unis en 1843.9 

 
Deuxièmement, comme nous l'avons déjà mentionné, Dujarié avait envisagé une 

société de prêtres pour gouverner les Frères de Saint-Joseph et les Sœurs de la Providence.  À 
cette époque, une telle vision n'était pas rare dans l'Église de France.  Il existait d'autres 
associations composées, au moins vaguement, de sociétés de prêtres, de frères et de sœurs.10   
L'apport de Moreau est d'envisager, nonobstant le rôle des prêtres comme supérieurs 
ecclésiastiques, une dignité commune entre les membres de l'institut - une égalité enracinée 
non seulement dans leur vie religieuse partagée, mais aussi dans les modèles de la Sainte-
Trinité et de la Sainte-Famille que Moreau propose à son association et à son union.  Ainsi, 
pour Moreau, les prêtres, les frères et les sœurs, de manière différente mais complémentaire, 
doivent tous participer à l'œuvre confiée à l'association.11 
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